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Le tirage au sort, vieille pratique politique, tombée en désuétude, retrouve une certaine popularité.
Y recourir permettrait à une large fraction de la population qui ne s’exprime pas et qui n’est plus repré-
sentée par les élus, de participer au débat démocratique, comme l’explique Yves Sintomer, professeur
de sciences politiques à Paris VIII.

Courrierdesmaires.fr. Pourquoi serait-il intéressant de parler, aujourd’hui, de recourir au
tirage au sort pour la représentation des citoyens ?

Yves Sintomer(1). Parce que la démocratie est un régime où l’on invente régulièrement. Depuis deux
siècles, nous avons eu plusieurs constitutions, la création des partis politiques, un bouleversement des
équilibres institutionnels. Et cela va continuer. Il n’y a aucune raison pour que la vie politique du
XXIe siècle ressemble à celle du XXe siècle – et le tirage au sort est l’une des pistes possibles de
renouvellement.

Quelles critiques peut-on faire au système de l’élection ?

Y. S. L’élection fonctionnait bien lorsque l’on avait des partis de masse, qui sélectionnaient le person-
nel politique amené à gouverner et organisaient la société, directement ou à travers des syndicats et
des associations. Ces partis constituaient des canaux de communication entre les citoyens et les gou-
vernants et menaient une réflexion sur l’avenir.

Aujourd’hui, les partis n’organisent plus la société, les classes populaires ont décroché de la vie poli-
tique organisée par eux. Naguère, c’est dans les banlieues rouges que l’on votait le plus. Les classes
populaires ne sont presque plus représentées à l’Assemblée nationale, les maires qui en sont issus sont
de plus en plus rares. Les canaux de communication entre citoyens et gouvernants ne fonctionnent
pas. Quant à la vision de l’avenir, elle ne se trouve plus guère dans les partis.

Le résultat de tout cela est que les élections tournent à vide. L’abstention, le mécontentement crois-
sant, mais aussi des mouvements comme “Occupy” et des manifestations plus ou moins violentes sont
des expressions de distanciation.

Comment donc donner du souffle à la politique ?

Y. S. Il ne s’agit naturellement pas de supprimer les partis et les élections, mais de les coupler avec
d’autres mécanismes. Et l’un de ceux-ci pourrait être le tirage au sort de personnes qui pourraient dis-
cuter, opiner, proposer, décider même, dans des domaines d’intérêt public. On aboutirait ainsi à un
avis éclairé, qui ne sera peut-être pas celui du peuple consulté par référendum ou par sondage.

Ce n’est pas une vue de l’esprit, une théorie universitaire. Chaque année des centaines d’expériences
sont menées dans le monde. Et le tirage au sort a été largement utilisé au cours de l’histoire.

Quels sont les grands exemples historiques ?

Y. S. Il a été utilisé dans l’Antiquité par la démocratie athénienne, lors de sa période de plus grande
puissance. Il était fondamental pour constituer la “Boulê”, le conseil législatif, pour désigner une
grande majorité des charges politiques, les jurys populaires.

Florence aussi y a eu recours, à l’époque où elle a inventé la Renaissance, la perspective… La Révolu-
tion française l’a adoptée pour les jurys d’assises. Aux Etats-Unis, le jury populaire est toujours un pan
important de l’organisation de la justice.
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« On sait désormais que le tirage au sort permet de sélectionner un échantillon représen-
tant toutes les strates de la population, jeunes, vieux, hommes, femmes, éduqués ou non,
etc. Ce que l’élection ne fait plus. »

 

Quelle était l’argumentation pour privilégier le tirage au sort ?

Y. S. Les Grecs lui reconnaissaient de permettre l’impartialité et de limiter les conflits pour le pouvoir,
en désignant des personnes dont la carrière n’était pas en jeu grâce à une rotation rapide. Pour eux,
démocratie signifiait aussi être tour à tour gouvernant et gouverné.

Quand la politique a été réinventée dans les communes, au Moyen-Age en Italie, le tirage au sort a été
couplé à l’élection pour parvenir à plus d’impartialité. Chaque année, Florence tirait au sort un millier
de personnes parmi environ 12 000 hommes adultes, sur une population totale de 20 000 personnes.

Pourquoi le tirage au sort a‑t-il régressé à l’époque moderne ?

Y. S. Les pères fondateurs des révolutions françaises et américaines ne voulaient pas la démocratie,
mais une aristocratie élective. Il s’agissait de permettre au peuple de désigner les meilleurs.

En outre, le tirage au sort ne paraissait pas possible dans les grands pays. On ne concevait pas que
500 personnes puissent représenter 20 à 30 millions d’habitants.

Les choses ont changé avec la notion d’échantillon représentatif de la population, que les sondages ont
popularisé. On sait désormais que le tirage au sort permet de sélectionner un échantillon représentant
toutes les strates de la population, jeunes, vieux, hommes, femmes, éduqués ou non etc. Ce que
l’élection ne fait plus.

Quels en sont les exemples récents de mise en œuvre ?

Y. S. En France, nous avons une prolifération d’exemples au niveau local, avec les conseils de quartier,
les conférences citoyennes. Au niveau national, il y a des consultations sur des sujets scientifiques,
techniques, d’aménagement du territoire.

En Colombie britannique, au Canada, une assemblée tirée au sort a travaillé pendant un an sur une
nouvelle loi électorale, soumise ensuite à référendum. Elle a obtenu la majorité des suffrages, mais pas
la majorité qualifiée nécessaire à son adoption.

Autre grand exemple : l’Islande, après la faillite de son système bancaire. Deux grandes assemblées
tirées au sort ont discuté sur la refondation du pays et sur une nouvelle constitution. L’expérience a
capoté suite au revers électoral du parti qui la portait. Mais elle pourrait se renouveler.

 

« Le tirage au sort limite les querelles liées à la conservation ou à la recherche du
pouvoir. »

 

Qu’en pensent les partis politiques ?

Y. S. Aujourd’hui, partis et fondations politiques s’emparent de cette idée. Le Front national propose le
tirage au sort pour la désignation des membres du Conseil constitutionnel, parmi plusieurs groupes de
hauts fonctionnaires.

Fondapol, proche de l’UMP, propose de désigner ainsi 10% des conseillers municipaux. L’Institut Mon-
taigne, libéral, a organisé une conférence citoyenne sur la réforme de la santé basée sur le tirage
au sort.
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La Fondation Jean Jaurès, socialiste, a publié une note sur les jurys citoyens tirés au sort. La Fondation
Nicolas Hulot préconise une 3e chambre tirée au sort. Attac veut remplacer le Sénat par une Chambre
des citoyens tirés au sort. Bref, tout l’arc politique s’y intéresse.

Quels sont les thèmes qui se prêtent à ce type de débat ?

Y. S. Tout d’abord ceux où l’on a besoin d’impartialité, où il faut neutraliser les intérêts particuliers,
comme la réforme de la carte territoriale, le changement de mode de scrutin, la modification des péri-
mètres des circonscriptions électorales. Le tirage au sort limite les querelles liées à la conservation ou
à la recherche du pouvoir.

Autre cas : les questions très précises et controversées, comme l’aménagement d’un barrage,
l’autorisation ou non des OGM, la municipalisation de la gestion de l’eau, la construction d’une usine
d’incinération… Sur ce type de question, les citoyens peuvent se former et prendre une décision
pertinente.

Enfin, au niveau microlocal, on peut mobiliser le savoir d’expertise d’usage des habitants. Par exemple
pour l’aménagement d’une place. Les conseils de quartiers ne sont en effet généralement pas représen-
tatifs de la population. C’est pourquoi on y crée parfois un collège tiré au sort.

Le problème n’est-il pas que les élus refusent ce qu’ils voient comme une dépossession de
leur pouvoir ?

Y. S. Ils doivent comprendre que le pouvoir n’est pas un jeu à somme nulle. Ce n’est pas parce qu’ils
en donnent une part à d’autres qu’ils en auront moins. Au contraire. On peut avoir un jeu gagnant-
gagnant.

Ces pratiques contribueraient à recrédibiliser la politique, montreraient la complexité de la prise de
décision. Il faut mettre fin à une division de travail absurde entre des élus qui auraient le monopole de
la défense de l’intérêt général et des citoyens qui ne défendraient que leur bout de gras.

En outre, il n’est pas question de mettre fin ni aux élections ni aux référendums, mais de le coupler
avec les initiatives populaires et le tirage au sort.

Pour dépasser le stade actuel, il faudrait cependant institutionnaliser ces dispositifs, pour qu’ils ne
dépendent pas du libre arbitre des décideurs.

 

« À travers une animation dynamique et équilibrée de la délibération, les différences de
diplômes, de culture, de niveau social sont largement neutralisées. »

 

N’y a‑t-il pas finalement un risque de tirer au sort des personnes trop peu qualifiées, inaptes
à participer aux débats ?

Y. S. L’exemple d’Athènes et de Florence montre que le tirage au sort n’empêche pas un rayonnement
politique et culturel exceptionnel.

Plus récemment, l’Institut Montaigne a organisé une conférence citoyenne sur la réforme de la santé
avec un jury tiré au sort, comprenant quelques personnes ayant des difficultés d’alphabétisation. À la
fin, les experts ont reconnu qu’ils n’avaient jamais vu une telle qualité de discussion.

À travers une animation dynamique et équilibrée de la délibération, les différences de diplômes, de
culture, de niveau social sont largement neutralisées. Et l’on découvre que ce ne sont pas toujours les
« forts en gueule » qui s’expriment le plus et le mieux.

Yves Sintomer.
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Note 01 :Professeur de sciences politiques à Paris VIII, Yves Sintomer est membre de l’Institut universi-
taire de France

Source : http://www.courrierdesmaires.fr/42341/yves-sintomer-professeur-de-sciences-politiques-le-tira
ge-au-sort-permettrait-de-recredibiliser-la-politique/

____________________
 
Je rappelle cette rencontre stimulante (Testart, Sintomer, Chouard… un chouette souvenir), que vous
aimerez voir ou revoir pour apprivoiser l’idée du tirage au sort de façon apaisée et constructive :

____________________

Voir aussi :
Peter Jones : The lesson of Athens :
« to make people care about politics, give them real power »
http://equalitybylot.wordpress.com/2014/11/14/peter-jones-the-lesson-of-athens/
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